
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAULIN 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO DEUX CENT QUARANTE DEUX (242) : 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX D’ASPHALTAGE, PARTIE 

DU CHEMIN DE LA CONCESSION, DU CHEMIN DES ALLUMETTES, DU 

CHEMIN DES PINS ET PARTIE DU CHEMIN DU CANTON DE LA 

RIVIÈRE ET L’EMPRUNT NÉCESSAIRE 

 

  Attendu que la municipalité de Saint-Paulin désire effectuer des 

travaux de pavage, sur une partie du chemin de la Concession, sur le chemin des 

Allumettes, sur le chemin des Pins et sur une partie du Canton de la Rivière; 

 

  Attendu que les travaux seront financés par un emprunt à long terme;  

 

  Attendu qu’avis de motion du présent règlement a régulièrement été 

donné par monsieur le conseiller Claude Frappier lors de la séance ordinaire du 11 

février 2016. 

 

  Attendu qu’une copie du projet de règlement a été remise à tous les 

membres du conseil au moins 2 jours juridiques avant la présente séance; 

 

  Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu 

ledit règlement et renoncent à sa lecture; 

 

  Attendu que le maire a mentionné l’objet du règlement et sa portée au 

cours de la présente séance; 

 

  En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Frappier,        

appuyé par monsieur Jacques Frappier, et il est résolu d’adopter le règlement numéro 

deux cent quarante-deux (242) intitulé : RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES 

TRAVAUX D’ASPHALTAGE, PARTIE DU CHEMIN DE LA CONCESSION,  

DU CHEMIN DES ALLUMETTES, DU CHEMIN DES PINS ET PARTIE DU 

CHEMIN DU CANTON DE LA RIVIÈRE ET L’EMPRUNT NÉCESSAIRE.  Le 

présent règlement décrète et statue ce qui suit, savoir : 

 

ARTICLE 1 TRAVAUX AUTORISÉS 

 

Le conseil est autorisé à effectuer les travaux d’asphaltage sur le chemin de la 

Concession , partie partant de la voie ferrée en direction sud-est, sur une distance 

d’environ 450 mètres linéaires, sur le chemin des Allumettes, environ 3,7 kilomètres, 

sur le chemin des Pins, environ 400 mètres linéaires et sur le chemin du Canton de la 

Rivière, partie comprise entre la Grande-Ligne, jusqu’à la résidence portant le numéro 

civique 3671, sur une distance d’environ 250 mètres,  selon l’estimation préliminaire 

préparée par Les Services exp inc. dossier SPLM-00231793,en date du 26 février 

2016, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante 

du présent règlement comme annexe A. 

 

ARTICLE 2 DÉPENSES AUTORISÉES 

 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 239 117 $ pour les fins du présent 

règlement. 

 

ARTICLE 3 EMPRUNT  

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 1 239 117 $ sur une période de vingt ans. 

  



 

 

ARTICLE 4 CLAUSE DE TAXATION 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé 

et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 

imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux 

suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 

chaque année. 

 

ARTICLE 5  

 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 

plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport à cette affectation, le 

conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 

décrétée par le présent règlement et par laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

ARTICLE 6 

 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou 

de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 

dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 

l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à 

la période fixée pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 7 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

========= 

  Conformément à l’article 164 du Code municipal, monsieur le maire 

soumet le règlement numéro deux cent quarante-deux (242) au vote des membres du 

conseil municipal. 

 

  Se prononcent en faveur de l’adoption du règlement, les conseillers 

Charles Bergeron, André St-Louis, Claude Frappier, Jacques Frappier et Mario 

Lessard. 

 

  Madame la conseillère Laurence Requilé vote contre l’adoption du 

règlement numéro deux cent quarante-deux (242), 

 

  Monsieur le maire n’exerce pas son droit de vote. 

 

  Le règlement numéro deux cent quarante-deux (242) est donc adopté à 

la majorité, 5 en faveur et 1 contre. 

 

  Adopté majoritairement à Saint-Paulin, ce deuxième jour de mars deux 

mille seize. 

 

   Signé ____________________________maire  

 

 

   Signé_____________________________secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE A 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


